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Motifs : "46. [Sur la détermination du dommage], les dommages causés par des pratiques
contraires au droit de la concurrence de l'Union ont été identifiés comme pouvant être des
surcoûts payés en raison des prix artificiellement élevés, notamment en matière d'entente
(article 101 TFUE – CJUE 29 juillet 2019 Tibor-Trans, C-451/18) ou des pertes de vente
s'agissant d'abus de position dominante (CJUE C-27/17 du 5 juillet 2018 FlyLAL points 40 et
41). Comme le souligne M. l'avocat général MICHAL BOBEK dans l'affaire FlyLAL (point 76), «
la restriction de concurrence a par nature un effet d’exclusion (perte de ventes et
marginalisation sur le marché) plutôt qu’un effet d’exploitation (par la facturation de prix
cartellisés excessifs aux clients) ».

47. Il résulte de ces éléments que selon le droit positif de l'Union, le lieu de matérialisation du
dommage est le lieu du ou des marchés affectés par les actes anticoncurrentiels, où la victime
prétend avoir subi un préjudice initial constitué, selon les cas, par des surcoûts ou des pertes
de vente.

48. En l'espèce, le litige a pour origine selon la société LeGuide [exploitant des sites de
comparaison de prix] le déploiement par les sociétés Google du nouvel algorithme “Panda
4.1", qui selon la première a engendré une chute de trafic sur son site www.leguide.com, suite
à un défaut de visibilité dans les résultats de recherche de google.fr concernant les utilisateurs
français.

49. Aux termes de son assignation, la société LeGuide faisait valoir que les sociétés Google
auraient abusé de leur position dominante (i) sur le marché des services de comparaison de
prix en favorisant leur propre service dans leurs pages de résultats de recherche générale et
(ii) sur le marché de la publicité liée aux recherches en ligne en l'empêchant d'avoir accès à ce
secteur et d'accéder à des sites d'éditeurs pour placer ses publicités.

50. Les comportements fautifs imputés aux sociétés Google affecteraient le marché des
comparateurs de prix dans plusieurs pays européens dont la France, ces actes ayant eu pour
conséquence selon la société LeGuide une diminution nette de son activité, matérialisée par
une baisse du trafic enregistré sur les sites internet exploités par celle-ci depuis la France à
destination d'utilisateurs français et européens, qui s'est traduite par une perte de « leads » et
une perte de contrats avec les sites marchands référencés sur les MCP [moteurs de
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comparaison des prix] de la société LeGuide et donc une perte de marge du fait des pratiques
anticoncurrentielles.

51. Il résulte de ces éléments que le dommage subi par la société LeGuide ne constitue pas
une simple conséquence financière du dommage qui aurait pu être subie [sic] par les sites
marchands référencés sur le moteur de comparaison qu’elle exploite mais est bien la
conséquence immédiate des pratiques anticoncurrentielles alléguées et constitue en
conséquence un dommage direct permettant de fonder la compétence de la juridiction dans le
ressort de laquelle il s’est matérialisé.

(…)

54. En l’espèce, le marché affecté par le comportement fautif allégué engendrant une baisse
de trafic enregistré sur les sites internet exploités par la société LeGuide à destination
d'utilisateurs tant français qu’européens, qui se traduit notamment par une perte de contrats
conclus avec des partenaires industriels pour leur permettre de figurer sur ces sites, doit être
considéré comme étant celui de l'Etat membre sur lequel la société LeGuide développe,
exploite les MCP et enregistre le trafic de ses sites et non celui auxquels les sites sont
destinés.

55. Il n'est pas contesté que la société LeGuide développe et exploite ses sites de MCP à
destination d'un public français et européens depuis la France, ni qu'elle contracte depuis la
France avec les sites marchands référencés sur ses MCP et perçoit en France les revenus y
afférant, ni qu'elle y opère l'essentiel de ses activités. Elle indiquait en outre réaliser en France
son chiffre d’affaires le plus important et y détenir une part du marché de comparateurs de prix
d’environ 20%.

56. Enfin, et à titre surabondant, la localisation du siège social de la victime, à savoir le siège
de la société LeGuide, peut également être considéré comme un critère pertinent pour
l'examen de sa demande de réparation du dommage subi, compte tenu de ce qu’en l’espèce
ce dommage "dépend pour l'essentiel d'éléments propres à la situation de cette entreprise”, ce
qui a été retenu par la CJUE comme un motif pertinent au regard du choix du for, (...) la
juridiction du lieu où celle-ci a son siège social est à l'évidence la mieux à même pour
connaître d'une telle demande. » (CJUE 21 mai 2015, Cartel Damage Claims, C-352/13)."

(Confirmation du jugement du Tribunal de commerce de Paris en ce qu’il s’est reconnu
compétent).
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